
 
POUVOIR 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 
DE LA SOCIETE NEI-CEDA 

 
13 décembre 2022 

 
Je soussigné (e) _____________________________________________________________, 

 
Propriétaire de ______________actions de la société NEI-CEDA, 
 
Demeurant à ________________________________________________________________, 

 
Donne tous pouvoirs à  ________________________________________________________, 
 

A l'effet de me représenter à Assemblée Générale Mixte, le 13 décembre 2022 à 09 heures 30 
minutes, à son siège, Abidjan-Treichville à l’effet de statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 
A titre extraordinaire :  
 
1. Changement du mode de direction de la Société ; 
2. Modification subséquente des articles des statuts relatifs au mode de direction de la 

Société ;  
 
A titre ordinaire : 
 
3. Démission de Madame Claire Rouzeau de ses fonctions d’administrateur avec prise 

d’effet au 31 décembre 2022 
4. Nomination de Monsieur Dominique Le Boulch en qualité d’administrateur avec prise 

d’effet au 31 décembre 2022 
 
A titre Mixte : 
 
5. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 
 
Et dans le cas où cette Assemblée Générale Mixte n’aurait pas valablement délibéré, à celles qui 
seraient convoquées ultérieurement pour délibérer sur le même ordre du jour. 
 
En conséquence, prendre part à toutes délibérations et à tous votes sur les questions de l’ordre du jour, 
signer toutes feuilles de présence et procès-verbaux et, généralement, faire le nécessaire.  
 

Fait à  
Le                            2022 

NB :     Faire précéder la signature de la mention manuscrite : 
            "Bon pour Pouvoir" 


